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LE GOUVERNEMENT DE L’ONTARIO PROTÈGE L’ENVIRONNEMENT 
GRÂCE À DES NOUVELLES NORMES AGRICOLES D’AVANT-GARDE 

 
Un nouveau comité élaborera des normes de gestion des éléments nutritifs auxquelles 

devront se conformer tous les exploitants agricoles de l’Ontario 
 

TORONTO — Le gouvernement de l’Ontario protège l’environnement en créant le Comité des 
normes scientifiques de gestion des éléments nutritifs qui est chargé d’élaborer des normes 
fondées sur les principes de gestion des éléments nutritifs destinées à protéger l’eau potable et à 
éviter un fardeau abusif à l’industrie agricole, ont annoncé aujourd’hui la ministre de 
l’Environnement, Laurel Broten, et la ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires 
rurales, Leona Dombrowsky.  
 
« Nous voulons avant tout protéger la santé des Ontariens et Ontariennes et l’environnement de la 
province, a déclaré Mme Broten. Le Comité des normes scientifiques de gestion des éléments 
nutritifs élaborera des normes fondées sur des données scientifiques dans le cadre de l’engagement 
du gouvernement d’assurer la qualité de l’eau potable. » 
 
Le comité sera présidé par K. Bruce MacDonald, expert-conseil en environnement et ancien chef 
de l’Équipe pédologique de l’Ontario et du Système d’information des sols du Canada et du 
programme d’évaluation des ressources pédologiques d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, 
et ancien membre du Comité technique d’experts en matière de protection des sources d’eau. 
 
Doté de six experts indépendants spécialisés dans des domaines tels que l’agriculture, 
l’hydrogéologie, l’aménagement des terres et l’évaluation des risques, le comité recommandera à 
la ministre de l’Environnement et à la ministre de l’Agriculture des normes scientifiques de 
gestion des éléments nutritifs et des pratiques de gestion exemplaires auxquelles toutes les 
exploitations agricoles à risques pourraient se conformer d’ici 2008. Le comité fera des 
recommandations sur les exigences réglementaires à imposer aux activités agricoles ayant des 
répercussions sur l’eau.  
 
« Ce gouvernement est résolu à protéger l’environnement et à stimuler la concurrence de 
l’industrie agricole, a affirmé Mme Dombrowsky. Nous croyons que la démarche fondée sur des 
données scientifiques du comité nous aidera à collaborer avec nos partenaires du secteur agricole 
et à préserver la santé de l’Ontario aujourd’hui et demain. »   
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